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Caisses
Question écrite n° 42726

Texte de la question

M. Patrick Balkany appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
composition du conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse et des instances
decisionnelles des caisses regionales d'assurance maladie. La lecture des ordonnances revele que les
associations familiales ne beneficient pas dans ces organes de la representation a laquelle elles pourraient
pretendre, alors que les familles constituent directement des consommateurs de prestations sociales et
contribuent a leur financement par le biais des cotisations versees par les menages. Il lui demande s'il entre
dans son intention de promouvoir une modification assurant une integration optimale de ces organisations
representatives dans les organes de gestion de notre securite sociale.

Texte de la réponse

Les preoccupations des mouvements familiaux ont largement ete prises en compte dans les textes recents sur
la securite sociale. Ainsi, l'ordonnance no 96-344 du 24 avril 1996 portant mesures relatives a l'organisation de
la securite sociale qui a modifie les conseils d'administration des organismes du regime general prevoit la
representation des associations familiales a la caisse nationale des allocations familiales, dans les caisses
d'allocations familiales ainsi que dans les caisses d'allocations familiales d'outre-mer ou elles disposent
respectivement de 5,4 et 3 representants avec voix deliberative. Les associations familiales disposent
egalement d'une voix consultative a raison d'un representant a la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salaries et a la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salaries, dans les caisses
primaires d'assurance maladie, les caisses regionales d'assurance maladie, la caisse regionale d'assurance
vieillesse de Strasbourg et dans les caisses generales de securite sociale d'outre-mer. En outre, le projet de
decret relatif aux conseil de surveillance de la caisse nationale des allocations familiales et de l'agence centrale
des organismes de securite sociale fait une large place aux mouvements familiaux.
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